
 
 

 BURKINA FASO IVE REPUBLIQUE 
   ------------ SEPTIEME LEGISLATURE  
 UNITE-PROGRES-JUSTICE 
 ------------ 
 ASSEMBLEE NATIONALE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

LOI N°040-2017/AN 

PORTANT MODIFICATION DE L’ORDONNANCE 68-7  

DU 21 FEVRIER 1968 PORTANT INSTITUTION  

D’UN CODE DE PROCEDURE PENALE 
 

 

 

 

 

  



2 

L’ASSEMBLEE NATIONALE 
 

 

 

Vu  la Constitution ; 

 

 

Vu  la résolution n°001-2015/AN du 30 décembre 2015 portant validation 

du mandat des députés ; 

 

 

 

a délibéré en sa séance du 03 juillet 2017 

et adopté la loi dont la teneur suit : 
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Article 1 :  

L’ordonnance 68-7 du 21 février 1968 portant institution d’un code de 

procédure pénale est modifiée ainsi qu’il suit : 

 

Au lieu de :  

Article 18 : 

Les officiers de police judiciaire ont compétence dans les limites territoriales 

où ils exercent leurs fonctions habituelles.  

Ils peuvent, sur commission rogatoire expresse ainsi qu'au cas de crime ou 

délit flagrant, opérer sur tout le territoire du Burkina Faso. 

 

Lire :  

Article 18 :  

Les officiers de police judiciaire ont compétence dans les limites territoriales 

où ils exercent leurs fonctions habituelles. 

Ils peuvent, sur commission rogatoire expresse ainsi qu'en cas de crime ou 

délit flagrant, opérer sur tout le territoire du Burkina Faso.  

Avec l'accord des autorités compétentes de l'Etat concerné, les officiers de 

police judiciaire peuvent, sur commission rogatoire expresse du juge 

d'instruction ou sur réquisitions du procureur du Faso, procéder à des 

auditions sur le territoire d'un Etat étranger. 

 

Au lieu de :  

Article 62 : 

Si, pour les nécessités de l'enquête, l'officier de police judiciaire est amené à 

garder à sa disposition une ou plusieurs des personnes visées aux articles 60 

et 61, il ne peut les retenir plus de soixante-douze heures.  
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S'il existe contre une personne des indices graves et concordants de nature à 

motiver son inculpation, l'officier de police judiciaire doit la conduire devant 

le procureur du Faso sans pouvoir la garder à sa disposition plus de soixante-

douze heures. 

Le délai prévu à l'alinéa précédent peut être prolongé d'un nouveau délai de 

quarante-huit heures par autorisation du procureur du Faso ou du juge 

d'instruction.  

Les dispositions du dernier alinéa de l'article 63 sont applicables.  

L'officier de police judiciaire avise la personne gardée à vue du droit que lui 

accorde cet article. 

 

Lire :  

Article 62 :  

Si, pour les nécessités de l'enquête, l'officier de police judiciaire est amené à 

garder à sa disposition une ou plusieurs des personnes visées aux articles 60 

et 61, il ne peut les retenir plus de soixante-douze heures.  

S'il existe contre une personne des indices graves et concordants de nature à 

motiver son inculpation, l'officier de police judiciaire doit la conduire devant 

le procureur du Faso sans pouvoir la garder à sa disposition plus de soixante-

douze heures. 

Dès le début de la mesure, l’officier de police judiciaire informe le procureur 

du Faso, par tout moyen, du placement de la personne en garde à vue et lui 

donne connaissance des motifs justifiant ce placement. 

Le délai prévu au deuxième alinéa peut être prolongé d'un nouveau délai de 

quarante-huit heures sur autorisation du procureur du Faso ou du juge 

d'instruction. 
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Au lieu de :  

Article 63 : 

S'il l'estime nécessaire, même à la requête d'un membre de la famille de la 

personne gardée à vue, le procureur [du Faso] peut désigner un médecin qui 

examinera cette dernière à n'importe quel moment de la garde à vue.  

Après soixante-douze heures, l'examen médical sera de droit si la personne 

retenue le demande. 

 

Lire :  

Article 63 :  

La garde à vue s’exécute sous le contrôle du procureur du Faso sans préjudice 

des prérogatives du président du tribunal de grande instance ou du juge par 

lui délégué prévues à l’article 677-11 en matière de prolongation de la 

mesure au-delà de dix jours. 

Le procureur du Faso apprécie si le maintien de la personne en garde à vue 

et, le cas échéant, la prolongation de cette mesure sont nécessaires à 

l’enquête. 

Il peut ordonner à tout moment que la personne soit présentée devant lui ou 

remise en liberté. 

S'il l'estime nécessaire, même à la requête de la personne gardée à vue ou 

d'un membre de sa famille, le procureur du Faso peut désigner un médecin 

qui examinera cette dernière à tout moment de la garde à vue.  

Après soixante-douze heures, l'examen médical sera de droit si la personne 

retenue le demande. 
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Au lieu de : 

Article 74 : 

Les perquisitions, visites domiciliaires et saisies de pièces à conviction ne 

peuvent être effectuées sans l'assentiment exprès écrit ou oral de la 

personne chez laquelle l'opération a lieu ; elles sont faites en présence du 

prévenu, et, s'il ne veut ou ne peut y assister, en présence d'un fondé de 

pouvoir qu'il pourra nommer ou de deux témoins. 

Les objets lui sont présentés, à l'effet de les reconnaître et les parapher, s'il y 

a lieu, et, en cas de refus, il en est fait mention au procès-verbal dont copie lui 

est remise.  

Les formes prévues par les articles 55 et 58 sont applicables. 

 

Lire :  

Article 74 :  

Les perquisitions, visites domiciliaires et saisies de pièces à conviction ne 

peuvent être effectuées sans l'assentiment exprès écrit ou oral de la 

personne chez laquelle l'opération a lieu ; elles sont faites en présence du 

prévenu, et, s'il ne veut ou ne peut y assister, en présence d'un fondé de 

pouvoir qu'il pourra nommer ou de deux témoins. 

Les objets lui sont présentés, à l'effet de les reconnaître et les parapher, s'il y 

a lieu, et, en cas de refus, il en est fait mention au procès-verbal dont copie lui 

est remise.  

Les formes prévues par les articles 55 et 58 sont applicables.  

Si les nécessités de l'enquête relative à un crime ou à un délit puni d'une 

peine d'emprisonnement d'une durée égale ou supérieure à cinq ans 

l'exigent, le président du tribunal de grande instance ou le juge par lui 

délégué peut, à la requête du procureur du Faso, décider, par une décision 

écrite et motivée, que les opérations prévues au présent article seront 

effectuées sans l'assentiment de la personne chez qui elles ont lieu. A peine 

de nullité, cette décision précise la qualification de l'infraction dont la preuve 
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est recherchée ainsi que l'adresse des lieux dans lesquels ces opérations 

peuvent être effectuées ; cette décision est motivée par référence aux 

éléments de fait et de droit justifiant que ces opérations sont nécessaires. Les 

opérations sont effectuées sous le contrôle du magistrat qui les a autorisées, 

et qui peut se déplacer sur les lieux pour veiller au respect des dispositions 

légales. 

Ces opérations ne peuvent, à peine de nullité, avoir un autre objet que la 

recherche et la constatation des infractions visées dans la décision du 

président du tribunal de grande instance ou le juge par lui délégué. Toutefois, 

le fait que ces opérations révèlent des infractions autres que celles visées 

dans la décision ne constitue pas une cause de nullité des procédures 

incidentes.  

Pour l'application des dispositions de l'alinéa précédent, est compétent le 

président ou le juge par lui délégué du tribunal de grande instance dont le 

procureur du Faso dirige l'enquête, quelle que soit la juridiction dans le 

ressort de laquelle la perquisition doit avoir lieu. 

 

Au lieu de :  

Article 75 : 

Si, pour les nécessités de l'enquête, l'officier de police judiciaire est amené à 

garder à sa disposition une ou plusieurs personnes contre lesquelles existent 

des indices de culpabilité, il ne peut les retenir plus de soixante-douze 

heures.  

Le procureur [du Faso] peut accorder l'autorisation de prolonger la garde à 

vue d'un nouveau délai de quarante-huit heures.  

Les dispositions de l'article 63 sont applicables aux personnes gardées à vue. 
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Lire :  

Article 75 :  

Si, pour les nécessités de l'enquête, l'officier de police judiciaire est amené à 

garder à sa disposition une ou plusieurs personnes contre lesquelles existent 

des indices de culpabilité, il ne peut les retenir plus de soixante-douze 

heures. 

Dès le début de la mesure, l’officier de police judiciaire informe le procureur 

du Faso, par tout moyen, du placement de la personne en garde à vue et lui 

donne connaissance des motifs justifiant ce placement. 

Le procureur du Faso peut accorder l’autorisation de prolonger la garde à 

vue d’un nouveau délai de quarante-huit heures. 

 

Au lieu de :  

Article 92 : 

Si les nécessités de l'information l'exigent, le juge d'instruction peut, après 

en avoir donné avis au procureur du Faso de son tribunal, se transporter avec 

son greffier dans les ressorts des tribunaux du territoire, à l'effet d'y 

procéder à tous actes d'instruction, à charge par lui d'aviser, au préalable, le 

procureur du Faso du ressort du tribunal dans lequel il se transporte. Il 

mentionne sur son procès-verbal les motifs de son transport. 

 

Lire : 

Article 92 :  

Si les nécessités de l'information l'exigent, le juge d'instruction peut, après 

en avoir donné avis au procureur du Faso de son tribunal, se transporter avec 

son greffier dans les ressorts des tribunaux du territoire, à l'effet d'y 

procéder à tous actes d'instruction, à charge par lui d'aviser, au préalable, le 

procureur du Faso du ressort du tribunal dans lequel il se transporte. Il 

mentionne sur son procès-verbal les motifs de son transport.  
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Le juge d’instruction peut, dans le cadre d’une commission rogatoire, avec 

l'accord des autorités compétentes de l'Etat concerné, se transporter avec 

son greffier sur le territoire dudit Etat aux fins de procéder à des auditions, à 

charge pour lui d’aviser le procureur du Faso près son tribunal. 

 

Section 3 bis : Des interceptions de correspondances émises par la voie 

des télécommunications 

Article 99-1 :  

En matière criminelle et en matière correctionnelle, si la peine encourue est 

égale ou supérieure à deux ans d'emprisonnement, le juge d'instruction peut, 

lorsque les nécessités de l'information l'exigent, prescrire l'interception, 

l'enregistrement et la transcription de correspondances émises par la voie 

des télécommunications. Ces opérations sont effectuées sous son autorité et 

son contrôle. 

La décision d'interception est écrite. Elle n'a pas de caractère juridictionnel 

et n'est susceptible d'aucun recours. 

Article 99-2 :  

La décision prise en application de l'article 99-1 doit comporter tous les 

éléments d'identification de la liaison à intercepter, l'infraction qui motive le 

recours à l'interception ainsi que la durée de celle-ci.  

Cette décision est prise pour une durée maximum de quatre mois. Elle ne 

peut être renouvelée que dans les mêmes conditions de forme et de durée. 

Article 99-3 :  

Le juge d'instruction ou l'officier de police judiciaire commis par lui peut 

requérir tout agent qualifié d'un service ou organisme placé sous l'autorité 

ou la tutelle du ministre en charge des télécommunications ou tout agent 

qualifié d'un exploitant de réseau ou fournisseur de services de 

télécommunications autorisé, en vue de procéder à l'installation d'un 

dispositif d'interception.  
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Article 99-4 :  

Le juge d'instruction ou l'officier de police judiciaire commis par lui dresse 

procès-verbal de chacune des opérations d'interception et d'enregistrement. 

Ce procès-verbal mentionne la date et l'heure auxquelles l'opération a 

commencé et celles auxquelles elle s'est terminée. 

Les enregistrements sont placés sous scellés fermés. 

Article 99-5 :  

Le juge d'instruction ou l'officier de police judiciaire commis par lui transcrit 

la correspondance utile à la manifestation de la vérité. Il en est dressé procès-

verbal. Cette transcription est versée au dossier. 

Les correspondances dans une langue autre que la langue officielle sont 

transcrites en français avec l'assistance d'un interprète requis à cette fin. 

A peine de nullité, ne peuvent être transcrites les correspondances avec un 

avocat relevant de l'exercice des droits de la défense. 

Article 99-6 :  

Les enregistrements sont détruits, à la diligence du procureur du Faso ou du 

procureur général, à l'expiration du délai de prescription de l'action 

publique. 

Il est dressé procès-verbal de l'opération de destruction. 

Article 99-7 :  

Aucune interception ne peut avoir lieu sur la ligne dépendant du bureau ou 

du domicile d'un député sans que le président de l'Assemblée nationale en 

soit informé par le juge d'instruction. 

Aucune interception ne peut avoir lieu sur une ligne dépendant du cabinet 

d'un avocat ou de son domicile sans que le bâtonnier de l'ordre des avocats 

en soit informé par le juge d'instruction. 
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Aucune interception ne peut avoir lieu sur une ligne dépendant du cabinet 

d'un magistrat ou d'un juge ou de leurs domiciles sans que le président de la 

cour d'appel ou le procureur général près la cour dont relève la juridiction à 

laquelle il appartient en soit informé par le juge d'instruction. 

Si l'interception concerne la ligne du cabinet du président d'une cour d'appel, 

ou du procureur général près une cour d'appel, ou celle d'un magistrat ou 

d'un juge d'une haute juridiction ou de la Haute cour de justice ou d’un 

magistrat exerçant dans l’administration, cette information doit être 

adressée au ministre en charge de la justice.  

Aucune interception ne peut avoir lieu sur une ligne dépendant du cabinet 

d'un membre du gouvernement ou de son domicile sans que le Premier 

ministre en soit informé par le juge d'instruction. 

Aucune interception ne peut avoir lieu sur une ligne dépendant du cabinet 

du Premier ministre ou de son domicile sans que le Président du Faso en soit 

informé par le juge d’instruction. 

Les formalités prévues par le présent article sont prescrites à peine de nullité. 

 

Section 4 bis : De la protection des témoins 

Article 110-1 : 

Les personnes à l'encontre desquelles il n'existe aucune raison plausible de 

soupçonner qu'elles ont commis ou tenté de commettre une infraction et qui 

sont susceptibles d'apporter des éléments de preuve intéressant la 

procédure peuvent, sur autorisation du procureur du Faso ou du juge 

d'instruction, déclarer comme domicile l'adresse d'une unité de police 

judiciaire de la police nationale ou de la gendarmerie. 

Si la personne a été convoquée en raison de sa profession, l'adresse déclarée 

peut être son adresse professionnelle. 

Les adresses personnelles de ces personnes sont alors inscrites sur un 

registre coté et paraphé par le procureur du Faso qui est ouvert à cet effet. 
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Article 110-2 :  

En cas de procédure portant sur un crime ou sur un délit puni d'au moins 

trois ans d'emprisonnement, lorsque l'audition d'une personne visée à 

l'article 110-1 ci-dessus est susceptible de mettre gravement en danger la vie 

ou l'intégrité physique de cette personne, des membres de sa famille ou de 

ses proches, le président du tribunal de grande instance ou le juge par lui 

délégué, saisi par requête motivée du procureur du Faso ou du juge 

d'instruction, peut, par décision motivée, autoriser que les déclarations de 

cette personne soient recueillies sans que son identité apparaisse dans le 

dossier de la procédure. Cette décision n'est pas susceptible de recours, sous 

réserve des dispositions du deuxième alinéa de l'article 110-4 ci-dessous. Le 

président du tribunal de grande instance ou le juge par lui délégué peut 

décider de procéder lui-même à l'audition du témoin. 

La décision du président du tribunal de grande instance ou du juge par lui 

délégué, qui ne fait pas apparaître l'identité de la personne, est jointe au 

procès-verbal d'audition du témoin, sur lequel ne figure pas la signature de 

l'intéressé. 

L'identité et l'adresse de la personne sont inscrites dans un autre procès-

verbal signé par l'intéressé, qui est versé dans un dossier distinct du dossier 

de la procédure, dans lequel figure également la requête prévue à l'alinéa 

précédent. L'identité et l'adresse de la personne sont inscrites sur un registre 

coté et paraphé qui est ouvert à cet effet au tribunal de grande instance. 

Article 110-3 :  

En aucune circonstance, l'identité ou l'adresse d'un témoin ayant bénéficié 

des dispositions des articles 110-1 ou 110-2 ci-dessus ne peut être révélée, 

hors le cas prévu par l’article 110-4 de la présente loi.  

La révélation de l'identité ou de l'adresse d'un témoin ayant bénéficié des 

dispositions des articles 110-1 ou 110-2 ci-dessus est punie d’une peine de 

deux ans à cinq ans d'emprisonnement et d’une amende de cinq millions 

(5 000 000) à dix millions (10 000 000) de francs CFA. 
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Article 110-4 :  

Les dispositions de l'article 110-2 ci-dessus ne sont pas applicables si, au 

regard des circonstances dans lesquelles l'infraction a été commise ou de la 

personnalité du témoin, la connaissance de l'identité de la personne est 

indispensable à l'exercice des droits de la défense. 

L’inculpé peut, dans les dix jours à compter de la date à laquelle il lui a été 

donné connaissance du contenu d'une audition réalisée dans les conditions 

de l'article 110-2 ci-dessus, contester, devant le président de la chambre 

d’accusation, le recours à la procédure prévue par cet article. Le président de 

la chambre d’accusation, au vu des pièces de la procédure et de celles figurant 

dans le dossier mentionné au deuxième alinéa de l'article 110-2, statue par 

décision motivée qui n'est pas susceptible de recours. S'il estime la 

contestation justifiée, il ordonne l'annulation de l'audition. Il peut également 

ordonner que l'identité du témoin soit révélée à la condition que ce dernier 

fasse expressément connaître qu'il accepte la levée de son anonymat. 

Article 110-5 :  

La personne inculpée ou renvoyée devant la juridiction de jugement peut 

demander à être confrontée avec un témoin entendu en application des 

dispositions de l'article 110-2 ci-dessus par l'intermédiaire d'un dispositif 

technique permettant l'audition du témoin à distance ou à faire interroger ce 

témoin par son avocat par ce même moyen. La voix du témoin est alors 

rendue non identifiable par des procédés techniques appropriés. 

Si la juridiction ordonne un supplément d'information aux fins d'audition du 

témoin, ce dernier est entendu soit par un juge d'instruction désigné pour 

exécuter ce supplément d'information, soit, si l'un des membres de la 

juridiction a été désigné pour exécuter cette audition, en utilisant le dispositif 

technique prévu par l'alinéa précédent. 

Article 110-6 :  

Aucune condamnation ne peut être prononcée sur le seul fondement de 

déclarations recueillies dans les conditions prévues par les articles 110-2 et 

110-5 ci-dessus sous réserve des dispositions législatives ou règlementaires 

applicables au faux témoignage. 
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Article 110-7 :  

Un décret pris en Conseil des ministres précise les conditions d'application 

des dispositions de la présente section.  

 

Au lieu de :  

Article 154 : 

Lorsque, pour les nécessités de l'exécution de la commission rogatoire, 

l'officier de police judiciaire est amené à retenir une personne à sa 

disposition, celle-ci doit être obligatoirement conduite, dans les soixante-

douze heures, devant le juge d'instruction dans le ressort duquel se poursuit 

l'exécution. Après audition de la personne qui lui est amenée, ce magistrat 

peut accorder l'autorisation écrite de prolonger la garde à vue d'un nouveau 

délai de quarante-huit heures. A titre exceptionnel, cette autorisation peut 

être accordée, par décision motivée, sans que la personne soit conduite 

devant le juge d'instruction.  

Le juge d'instruction fixe le délai dans lequel les procès-verbaux dressés par 

l'officier de police judiciaire doivent lui être transmis. A défaut d'une telle 

fixation, ces procès-verbaux doivent lui être transmis dans les huit jours de 

la fin des opérations exécutées en vertu de la commission rogatoire. 

 

Lire :  

Article 154 :  

Lorsque, pour les nécessités de l'exécution de la commission rogatoire, 

l'officier de police judiciaire est amené à retenir une personne à sa 

disposition, il en informe le juge d'instruction par tout moyen et lui donne 

connaissance des motifs justifiant cette mesure. La personne doit être 

obligatoirement conduite, dans les soixante-douze heures, devant le juge 

d'instruction dans le ressort duquel se poursuit l'exécution. Après audition 

de la personne qui lui est amenée, ce magistrat peut accorder l'autorisation 

écrite de prolonger la garde à vue d'un nouveau délai de quarante-huit 

heures.  
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A titre exceptionnel, cette autorisation peut être accordée, par décision 

motivée, sans que la personne ne soit conduite devant le juge d'instruction.  

Le juge d'instruction fixe le délai dans lequel les procès-verbaux dressés par 

l'officier de police judiciaire doivent lui être transmis. A défaut d'une telle 

fixation, ces procès-verbaux doivent lui être transmis dans les huit jours de 

la fin des opérations exécutées en vertu de la commission rogatoire. 

 

LIVRE IV 

TITRE XI :  DE LA PROCÉDURE APPLICABLE AUX INFRACTIONS 

RELEVANT DE LA COMPÉTENCE DES PÔLES JUDICIAIRES 

SPÉCIALISÉS  

CHAPITRE 1 : DES DISPOSITIONS GENERALES 

Article 677-1 :  

La procédure applicable à l'enquête, la poursuite, l'instruction et au jugement 

des crimes et des délits suivants est celle prévue par le présent titre, sous 

réserve des dispositions du présent code : 

1. les crimes et délits constituant des actes de terrorisme prévus par la loi 

n° 060-2009/AN du 17 décembre 2009 portant répression d’actes de 

terrorisme au Burkina Faso et son modificatif n°084-2015/CNT du 17 

décembre 2015 ;  

2. les infractions ci-après lorsqu’elles sont de très grande complexité telles 

que définies par la loi n°05-2017/AN du 19 janvier 2017 portant 

création, organisation et fonctionnement des pôles judiciaires 

spécialisés dans la répression des infractions économiques et 

financières et de la criminalité organisée et la loi n°06-2017/AN du 19 

janvier 2017 portant création, organisation et fonctionnement du pôle 

judiciaire spécialisé dans la répression des actes de terrorisme. 

2.1. les infractions à la législation sur les stupéfiants, les produits 

psychotropes et précurseurs prévues par le code pénal et la loi 

n°017-99/AN du 29 avril 1999 portant code des drogues au 

Burkina Faso ; 
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2.2. les infractions à la législation sur les armes, les munitions et 

matériels connexes prévues par le décret n° 2001-180 du 2 mai 

2001 portant interdiction des mines anti-personnel au Burkina 

Faso et le décret n° 2001-268 du 8 juin 2001 portant régime des 

armes et munitions civiles au Burkina Faso, modifié par le décret 

n°2002-280 du 29 juillet 2002 et les dispositions du code pénal 

en la matière ; 

2.3. les infractions à la traite des personnes et les pratiques 

assimilées y compris le trafic de migrants prévues par la loi 

n°029-2008/AN du 15 mai 2008 portant lutte contre la traite des 

personnes et les pratiques assimilées ; 

2.4. les infractions relatives à la vente d’enfants, la prostitution des 

enfants et à la pornographie mettant en scène des enfants 

prévues par la loi n°011-2014/AN du 17 avril 2014 portant 

répression de la vente d’enfants, de la prostitution des enfants et 

de la pornographie mettant en scène des enfants ; 

2.5. les infractions de trafic illicite d’objets prévues par la loi n°024-

2007/AN du 13 novembre 2007 portant protection du 

patrimoine culturel au Burkina Faso et d’espèces protégées 

prévues par la loi n°003-2011/AN du 5 avril 2011 portant code 

forestier au Burkina Faso ; 

2.6. l’infraction d’association de malfaiteurs prévue par le  code 

pénal ; 

2.7. les actes de grand banditisme prévus par la loi n°017-2009/AN 

du 5 mai 2009 portant répression du grand banditisme au 

Burkina Faso ; 

2.8. les actes de corruption et des pratiques assimilées prévus par la 

loi n°004-2015/CNT du 3 mars 2015 portant prévention et 

répression de la corruption au Burkina Faso ; 

2.9. le blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme 

prévu par la loi n°016-2016/AN du 03 mai 2016 relative à la lutte 

contre le blanchiment de capitaux et le financement du 

terrorisme au Burkina Faso ; 

2.10. les infractions de fausse monnaie prévues par le code pénal. 
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CHAPITRE 2 : DE LA PROCÉDURE 

Section 1 : De la surveillance 

Article 677-2 :  

Les officiers de police judiciaire et, sous leur autorité, les agents de police 

judiciaire, après en avoir informé le procureur du Faso et sauf opposition de 

celui-ci, peuvent étendre à l'ensemble du territoire national la surveillance 

de personnes contre lesquelles il existe une ou plusieurs raisons plausibles 

de les soupçonner d'avoir commis ou tenté de commettre l'un des crimes et 

délits entrant dans le champ d'application de l’article 677-1 ci-dessus ou la 

surveillance de l'acheminement ou du transport des objets, biens ou produits 

tirés de la commission de ces infractions ou servant à les commettre. 

L'information préalable à l'extension de compétence prévue par le premier 

alinéa doit être donnée, par tout moyen, au procureur du Faso près le 

tribunal de grande instance dans le ressort duquel les opérations de 

surveillance sont susceptibles de débuter ou, le cas échéant, au procureur du 

Faso saisi en application des dispositions créant les pôles judiciaires 

spécialisés.  

 

Section 2 : De l’infiltration 

Article 677-3 :  

Lorsque les nécessités de l'enquête ou de l'instruction concernant l'un des 

crimes ou délits visés au 1° et 2° de l’article 677-1 le justifient, le procureur 

du Faso ou, après avis de celui-ci, le juge d'instruction saisi, peuvent autoriser 

qu'il soit procédé, sous leur contrôle respectif, à une opération d'infiltration 

dans les conditions prévues par la présente section. 

L'infiltration consiste, pour un officier ou un agent de police judiciaire 

agissant sous la responsabilité d'un officier de police judiciaire chargé de 

coordonner l'opération, à surveiller des personnes suspectées de commettre 

un crime ou un délit en se faisant passer, auprès de ces personnes, comme un 

de leurs coauteurs, complices ou receleurs. L'officier ou l'agent de police 

judiciaire est, à cette fin, autorisé à faire usage d'une identité d'emprunt et à 

commettre, si nécessaire, les actes mentionnés à l'article 677-4 ci-dessous.  
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A peine de nullité, ces actes ne peuvent constituer une incitation à commettre 

des infractions. 

L'infiltration fait l'objet de rapports périodiques et d’un rapport final rédigés 

par l'officier de police judiciaire ayant coordonné l'opération. La périodicité 

est fixée par le magistrat qui a autorisé la mesure. Les rapports doivent 

comprendre les éléments strictement nécessaires à la constatation des 

infractions et ne mettant pas en danger la sécurité de l'agent infiltré et des 

personnes requises au sens de l'article 677-4 ci-dessous. 

Article 677-4 :  

Les officiers ou agents de police judiciaire autorisés à procéder à une 

opération d'infiltration peuvent, sur l'ensemble du territoire national, sans 

être pénalement responsables de ces actes : 

1. acquérir, détenir, transporter, livrer ou délivrer des substances, biens, 

produits, documents ou informations tirés de la commission des 

infractions ou servant à la commission de ces infractions ; 

2. utiliser ou mettre à disposition des personnes se livrant à ces 

infractions des moyens de caractère juridique ou financier ainsi que 

des moyens de transport, de dépôt, d'hébergement, de conservation et 

de télécommunication. 

L'exonération de responsabilité prévue au premier alinéa est également 

applicable, pour les actes commis à seule fin de procéder à l'opération 

d'infiltration, aux personnes requises par les officiers ou agents de police 

judiciaire pour permettre la réalisation de cette opération. 

Article 677-5 :  

A peine de nullité, l'autorisation donnée en application de l'article 677-4 ci-

dessus est délivrée par écrit et doit être spécialement motivée. 

Elle mentionne la ou les infractions qui justifient le recours à cette procédure 

et l'identité de l'officier de police judiciaire sous la responsabilité duquel se 

déroule l'opération. 
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L’autorisation fixe la durée de l'opération d'infiltration, qui ne peut pas 

excéder quatre mois. L'opération peut être renouvelée dans les mêmes 

conditions de forme et de durée. Le magistrat qui a autorisé l'opération peut, 

à tout moment, décider de son interruption avant l'expiration de la durée 

fixée. 

L'autorisation est versée au dossier de la procédure après achèvement de 

l'opération d'infiltration. 

Article 677-6 :  

L'identité réelle des officiers ou agents de police judiciaire ayant effectué 

l'infiltration sous une identité d'emprunt ne doit apparaître à aucun stade de 

la procédure. 

La révélation de l'identité de ces officiers ou agents de police judiciaire est 

punie de deux à cinq ans d'emprisonnement et d’une amende de cinq millions 

(5 000 000) à dix millions (10 000 000) de francs CFA. 

Lorsque cette révélation a causé des violences, coups et blessures à 

l'encontre de ces personnes ou de leurs conjoints, enfants et ascendants 

directs, les peines sont portées de cinq à dix ans d'emprisonnement et de dix 

millions (10 000 000) à vingt millions (20 000 000) de francs CFA d'amende. 

Lorsque cette révélation a causé la mort de ces personnes ou de leurs 

conjoints, enfants et ascendants directs, les peines sont portées de dix ans à 

vingt ans d'emprisonnement et de vingt millions (20 000 000) à trente 

millions (30 000 000) de francs CFA d'amende.  

Article 677-7 :  

En cas de décision d'interruption de l'opération ou à l'issue du délai fixé par 

la décision autorisant l'infiltration et en l'absence de prolongation, l'agent 

infiltré peut poursuivre les activités mentionnées à l'article 677-4, sans en 

être pénalement responsable, le temps strictement nécessaire pour lui 

permettre de cesser sa surveillance dans des conditions assurant sa sécurité 

sans que cette durée puisse excéder quatre mois.  
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Le magistrat ayant délivré l'autorisation prévue à l'article 677-3 en est 

informé dans les meilleurs délais. Si, à l'issue du délai de quatre mois, l'agent 

infiltré ne peut cesser son opération dans des conditions assurant sa sécurité, 

ce magistrat en autorise la prolongation pour une durée de quatre mois au 

plus. 

Article 677-8 :  

L'officier de police judiciaire sous la responsabilité duquel se déroule 

l'opération d'infiltration peut seul être entendu en qualité de témoin sur 

l'opération. 

Toutefois, s'il ressort du rapport mentionné au troisième alinéa de l'article 

677-3 que la personne inculpée ou comparaissant devant la juridiction de 

jugement est directement mise en cause par des constatations effectuées par 

un agent ayant personnellement réalisé les opérations d'infiltration, cette 

personne peut demander à être confrontée avec cet agent dans les conditions 

prévues par l'article 110-5. Les questions posées à l'agent infiltré à l'occasion 

de cette confrontation ne doivent pas avoir pour objet ni pour effet de 

révéler, directement ou indirectement, sa véritable identité. 

Article 677-9 :  

Aucune condamnation ne peut être prononcée sur le seul fondement des 

déclarations faites par les officiers ou agents de police judiciaire ayant 

procédé à une opération d'infiltration. 

Les dispositions du présent article ne sont cependant pas applicables lorsque 

les officiers ou agents de police judiciaire déposent sous leur véritable 

identité. 

 

Section 3 : De l'enquête sous pseudonyme 

Article 677-10 :  

Dans le but de constater les infractions mentionnées aux 1° et 2° de l’article 

677-1, lorsque celles-ci sont commises par un moyen de communication 

électronique, d'en rassembler les preuves et d'en rechercher les                          

auteurs, les officiers ou agents de police judiciaire agissant au cours de 
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l'enquête ou sur commission rogatoire peuvent, s'ils sont affectés dans un 

service spécialisé et spécialement habilité à cette fin, procéder aux actes 

suivants sans en être pénalement responsables : 

1. participer sous un pseudonyme aux échanges électroniques ; 

2. être en contact par le moyen mentionné au 1° avec les personnes 

susceptibles d'être les auteurs de ces infractions ; 

3. extraire, acquérir ou conserver par ce moyen les éléments de preuve et 

les données sur les personnes susceptibles d'être les auteurs de ces 

infractions ; 

4. extraire, transmettre en réponse à une demande expresse, acquérir ou 

conserver des contenus illicites, dans des conditions fixées par décret 

pris en Conseil des ministres. 

A peine de nullité, ces actes ne peuvent constituer une incitation à commettre 

ces infractions. 

 

Section 4 : De la garde à vue 

Article 677-11 :  

Si les nécessités de l'enquête ou de l'instruction relatives à des infractions de 

terrorisme et de financement du terrorisme l'exigent, la durée de la garde à 

vue d'une personne ne peut excéder quinze jours. 

Ce délai peut, à titre exceptionnel, faire l’objet d’une prolongation 

supplémentaire de dix jours. 

Cette prolongation est autorisée, par décision écrite et motivée, soit, à la 

requête du procureur du Faso par le président du tribunal de grande instance 

ou le juge par lui délégué, soit par le juge d'instruction. 

La personne gardée à vue doit être présentée au magistrat qui statue sur la 

prolongation préalablement à cette décision. Toutefois, à titre exceptionnel, 

la prolongation peut être autorisée sans présentation préalable de la 

personne en raison des nécessités des investigations en cours ou à effectuer. 
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Outre la possibilité d'examen médical effectué à l'initiative du gardé à vue ou 

du procureur du Faso, lorsque la prolongation est décidée, la personne 

gardée à vue est obligatoirement examinée par un médecin désigné par le 

procureur du Faso, le juge d'instruction ou l'officier de police judiciaire. Le 

médecin requis délivre un certificat médical qui est versé au dossier, par 

lequel il doit notamment se prononcer sur la compatibilité de la prolongation 

de la mesure avec l'état de santé de l’intéressé. 

 

Section 5 : Des perquisitions 

Article 677-12 :  

Si les nécessités de l'enquête de flagrance relative à l'une des infractions 

visées aux points 1 et 2 de l’article 677-1 l'exigent, les perquisitions, visites 

domiciliaires et saisies de pièces à conviction peuvent être opérées à toute 

heure du jour et de la nuit.  

Article 677-13 :  

Si les nécessités de l'instruction relative à l'une des infractions visées aux 

points 1 et 2 de l’article 677-1 l'exigent, le juge d'instruction peut autoriser 

les officiers de police judiciaire agissant sur commission rogatoire à procéder 

à des perquisitions, visites domiciliaires et saisies de pièces à conviction à 

toute heure du jour et de la nuit. 

Il peut notamment le faire : 

1. lorsqu'il s'agit d'un crime ou d'un délit flagrant ; 

2. lorsqu'il existe un risque immédiat de disparition des preuves ou des 

indices matériels ; 

3. lorsqu'il existe une ou plusieurs raisons plausibles de soupçonner 

qu'une ou plusieurs personnes se trouvant dans les locaux où la 

perquisition doit avoir lieu sont en train de commettre des crimes ou 

des délits entrant dans le champ d'application de l’article 677-1. 
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Article 677-14 :  

Lorsque, au cours d'une enquête de flagrance ou d'une instruction relative à 

l'une des infractions visées aux points 1° et 2° de l’article 677-1, la personne 

au domicile de laquelle est faite une perquisition est en garde à vue ou 

détenue en un autre lieu et que son transport sur place paraît devoir être 

évité en raison des risques graves, soit de troubles à l'ordre public ou 

d'évasion, soit de disparition des preuves pendant le temps nécessaire au 

transport, la perquisition peut être faite, avec l'accord préalable du 

procureur du Faso ou du juge d'instruction, en présence de deux témoins 

requis dans les conditions prévues au deuxième alinéa de l'article 56 ou d'un 

représentant désigné par celui dont le domicile est en cause. 

Les dispositions du présent article sont également applicables aux enquêtes 

préliminaires, lorsque la perquisition est faite sans l'assentiment de la 

personne, dans les conditions prévues aux articles 74 et 677-13 de la 

présente loi. 

 

Section 6 : Des interceptions de correspondances émises par la voie 

des télécommunications 

Article 677-15 :  

Si les nécessités de l'enquête de flagrance ou de l'enquête préliminaire 

relative à l'une des infractions entrant dans le champ d'application de 

l’article 677-1 l'exigent, le président du tribunal de grande instance ou le juge 

par lui délégué peut, à la requête du procureur du Faso, autoriser 

l'interception, l'enregistrement et la transcription de correspondances 

émises par la voie des télécommunications selon les modalités prévues par 

les articles 99-1, deuxième alinéa, 99-2 et 99-3 à 99-7, pour une durée 

maximum de quatre mois, renouvelable dans les mêmes conditions de forme 

et de durée.  

La requête du procureur et l’ordonnance du président sont frappées du sceau 

de la confidentialité. 
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Pour l'application des dispositions des articles 99-3 à 99-5, les attributions 

confiées au juge d'instruction ou à l'officier de police judiciaire commis par 

lui sont exercées par le procureur du Faso ou l'officier de police judiciaire 

requis par ce magistrat. 

Le président du tribunal de grande instance ou le juge par lui délégué qui a 

autorisé l'interception est informé sans délai par le procureur du Faso, des 

actes accomplis en application de l'alinéa précédent.  

 

Section 7 : Des sonorisations et des fixations d’images dans certains 

lieux ou véhicules 

Article 677-16 :  

Lorsque les nécessités de l'information concernant un crime ou un délit visé 

aux points 1° et 2° de l’article 677-1 l'exigent, le juge d'instruction peut, après 

avis du procureur du Faso, autoriser, par ordonnance motivée, les officiers et 

agents de police judiciaire commis sur commission rogatoire, à mettre en 

place un dispositif technique ayant pour objet, sans le consentement des 

intéressés, la captation, la fixation, la transmission et l'enregistrement de 

paroles prononcées par une ou plusieurs personnes à titre privé ou 

confidentiel, dans des lieux ou véhicules privés ou publics, ou de l'image 

d'une ou plusieurs personnes se trouvant dans un lieu privé. Ces opérations 

sont effectuées sous l'autorité et le contrôle du juge d'instruction. 

En vue de mettre en place le dispositif technique mentionné au premier 

alinéa, le juge d'instruction peut autoriser l'introduction dans un véhicule ou 

un lieu privé, y compris hors des heures prévues à l'article 58, à l'insu ou sans 

le consentement du propriétaire ou du possesseur du véhicule ou de 

l'occupant des lieux ou de toute personne titulaire d'un droit sur ceux-ci. S'il 

s'agit d'un lieu d'habitation et que l'opération doit intervenir hors des heures 

prévues à l'article 58, cette autorisation est délivrée par le président du 

tribunal de grande instance ou le juge par lui délégué saisi par le juge 

d'instruction. Ces opérations, qui ne peuvent avoir d'autres fins que la mise 

en place du dispositif technique, sont effectuées sous l'autorité et le contrôle 

du juge d'instruction. Les dispositions du présent alinéa sont également 

applicables aux opérations ayant pour objet la désinstallation du dispositif 

technique ayant été mis en place. 
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La mise en place du dispositif technique mentionné au premier alinéa ne peut 

concerner le cabinet d’un avocat ou son domicile, le cabinet d’un médecin, 

d’un notaire ou d’un huissier ni être mise en œuvre dans le véhicule, le 

bureau ou le domicile des personnes visées à l'article 99-7. 

Le fait que les opérations prévues au présent article révèlent des infractions 

autres que celles visées dans la décision du juge d'instruction ne constitue 

pas une cause de nullité des procédures incidentes. 

Article 677-17 :  

Les décisions prises en application de l'article 677-16 doivent comporter 

tous les éléments permettant d'identifier les véhicules ou les lieux privés ou 

publics visés, l'infraction qui motive le recours à ces mesures ainsi que la 

durée de celles-ci. 

Ces décisions sont prises pour une durée maximale de quatre mois. Elles ne 

peuvent être renouvelées que dans les mêmes conditions de forme et de 

durée. 

Article 677-18 :  

Le juge d'instruction ou l'officier de police judiciaire commis par lui peut 

requérir tout agent qualifié d'un service, d'une unité ou d'un organisme 

public ou privé, en vue de procéder à l'installation des dispositifs techniques 

mentionnés à l'article 677-16. 

Article 677-19 :  

Le juge d'instruction ou l'officier de police judiciaire commis par lui dresse 

procès-verbal de chacune des opérations de mise en place du dispositif 

technique et des opérations de captation, de fixation et d'enregistrement 

sonore ou audiovisuel. Ce procès-verbal mentionne la date et l'heure 

auxquelles l'opération a commencé et celles auxquelles elle s'est terminée. 

Les enregistrements sont placés sous scellés fermés. 
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Article 677-20 :  

Le juge d'instruction ou l'officier de police judiciaire commis par lui décrit ou 

transcrit, dans un procès-verbal qui est versé au dossier, les images ou les 

conversations enregistrées qui sont utiles à la manifestation de la vérité. 

Les conversations dans une langue autre que la langue officielle sont 

transcrites en français avec l'assistance d'un interprète requis à cette fin. 

Article 677-21 :  

Les enregistrements sonores ou audiovisuels sont détruits, à la diligence du 

procureur du Faso ou du procureur général, à l'expiration du délai de 

prescription de l'action publique. 

Il est dressé procès-verbal de l'opération de destruction. 

 

Section 8 : De la captation des données informatiques 

Article 677-22 :  

Lorsque les nécessités de l'information concernant un crime ou un délit visé 

par les points 1° et 2° de l’article 677-1 l'exigent, le juge d'instruction peut, 

après avis du procureur du Faso, autoriser, par ordonnance motivée, les 

officiers et agents de police judiciaire commis sur commission rogatoire, à 

mettre en place un dispositif technique ayant pour objet, sans le 

consentement des intéressés, d'accéder, en tous lieux, à des données 

informatiques, de les enregistrer, les conserver et les transmettre, telles 

qu'elles s'affichent sur un écran pour l'utilisateur d'un système de traitement 

automatisé de données, telles qu'il les y introduit par saisie de caractères ou 

telles qu'elles sont reçues et émises par des périphériques audiovisuels. Ces 

opérations sont effectuées sous l'autorité et le contrôle du juge d'instruction. 
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Article 677-23 :  

A peine de nullité, les décisions du juge d'instruction prises en application de 

l'article 677-22 précisent l'infraction qui motive le recours à ces opérations, 

la localisation exacte ou la description détaillée des systèmes de traitement 

automatisé de données ainsi que la durée des opérations. 

Article 677-24 :  

Les décisions mentionnées à l'article 677-23 sont prises pour une durée 

maximale de quatre mois. Si les nécessités de l'instruction l'exigent, 

l'opération de captation des données informatiques peut, à titre exceptionnel 

et dans les mêmes conditions de forme, faire l'objet d'une prolongation 

supplémentaire de quatre mois. 

Le juge d'instruction peut, à tout moment, ordonner l'interruption de 

l'opération. 

Article 677-25 :  

Les opérations prévues à la présente section ne peuvent, à peine de nullité, 

avoir un autre objet que la recherche et la constatation des infractions visées 

dans les décisions du juge d'instruction. 

Le fait que ces opérations révèlent des infractions autres que celles visées 

dans ces décisions ne constitue pas une cause de nullité des procédures 

incidentes. 

Article 677-26 :  

En vue de mettre en place le dispositif technique mentionné à l'article 677-

22, le juge d'instruction peut autoriser l'introduction dans un véhicule ou 

dans un lieu privé, y compris hors des heures prévues à l'article 58, à l'insu 

ou sans le consentement du propriétaire ou du possesseur du véhicule ou de 

l'occupant des lieux ou de toute personne titulaire d'un droit sur celui-ci. S'il 

s'agit d'un lieu d'habitation et que l'opération doit intervenir hors des heures 

prévues à l'article 58, cette autorisation est délivrée par le président du 

tribunal de grande instance ou le juge par lui délégué saisi à cette fin par le 

juge d'instruction.  



28 

Ces opérations, qui ne peuvent avoir d'autres fins que la mise en place du 

dispositif technique, sont effectuées sous l'autorité et le contrôle du juge 

d'instruction. Le présent alinéa est également applicable aux opérations 

ayant pour objet la désinstallation du dispositif technique ayant été mis en 

place. 

Le juge d'instruction peut également autoriser la transmission par un réseau 

de communications électroniques du dispositif technique mentionné à 

l’article 677-22. Ces opérations sont effectuées sous l'autorité et le contrôle 

du juge d'instruction. Le présent alinéa est également applicable aux 

opérations ayant pour objet la désinstallation du dispositif technique ayant 

été mis en place. 

La mise en place du dispositif technique mentionné à l'article 677-22 ne peut 

concerner les systèmes automatisés de traitement des données se trouvant 

dans les lieux visés à l’article 677-16 ni être réalisée dans le véhicule, le 

bureau ou le domicile des personnes visées à l'article 99-7. 

Article 677-27 :  

Le juge d'instruction ou l'officier de police judiciaire commis par lui peut 

requérir tout agent qualifié d'un service, d'une unité ou d'un organisme 

public ou privé en vue de procéder à l'installation des dispositifs techniques 

mentionnés à l'article 677-22. 

Article 677-28 :  

Le juge d'instruction ou l'officier de police judiciaire commis par lui dresse 

procès-verbal de chacune des opérations de mise en place du dispositif 

technique mentionné à l'article 677-22 et des opérations de captation des 

données informatiques. Ce procès-verbal mentionne la date et l'heure 

auxquelles l'opération a commencé et celles auxquelles elle s'est terminée. 

Les enregistrements des données informatiques sont placés sous scellés 

fermés. 

  



29 

Article 677-29 :  

Le juge d'instruction ou l'officier de police judiciaire commis par lui décrit ou 

transcrit, dans un procès-verbal qui est versé au dossier, les données qui sont 

utiles à la manifestation de la vérité. Aucune séquence relative à la vie privée, 

étrangère aux infractions visées dans les décisions autorisant la mesure, ne 

peut être conservée dans le dossier de la procédure. 

Les données dans une langue autre que la langue officielle sont transcrites en 

français avec l'assistance d'un interprète requis à cette fin. 

Article 677-30 :  

Les enregistrements des données informatiques sont détruits, à la diligence 

du procureur du Faso ou du procureur général, à l'expiration du délai de 

prescription de l'action publique. 

Il est dressé procès-verbal de l'opération de destruction. 

 

Section 9 : Des mesures conservatoires 

Article 677-31 :  

En cas d'information ouverte pour l'une des infractions entrant dans le 

champ d'application de l’article 677-1 et afin de garantir le paiement des 

amendes encourues ainsi que, le cas échéant, l'indemnisation des victimes et 

l’exécution de la confiscation, le président du tribunal de grande instance ou 

le juge par lui délégué, sur requête du procureur du Faso, peut ordonner, aux 

frais avancés du Trésor et selon les modalités prévues par les procédures 

civiles d'exécution, des mesures conservatoires sur les biens meubles ou 

immeubles, divis ou indivis de l’inculpé. 

La condamnation vaut validation des mesures conservatoires et permet 

l'inscription définitive des sûretés. 

La décision de non-lieu, de relaxe ou d'acquittement emporte de plein droit, 

mainlevée des mesures ordonnées. Il en est de même en cas d'extinction de 

l'action publique et de l'action civile. 
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Pour l'application des dispositions du présent article, le président du tribunal 

de grande instance ou le juge par lui délégué est compétent sur l'ensemble 

du territoire national. 

Article 2 : 

La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat. 

 

 


